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- HE.PUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE LOIN° 89-002 du 12 Mai 1989 

portant approbation de la Décision
Loi N° 89-003/ANR/CP du 16 Mars 1989 
portant amendement à la Loi N° 84-
004 du 08 Mars 1984 fixant les raodi:
lités d'élection et le nombre des 
Corrnnissaires du Peuple à l'Assemblée 
Nationale Révolutio;,naire. 

L 'ASSELIBLEE lJATIONALE REVOLUTIŒJNAIRE a délibéré et adopté en sa 
séance du 28 Avril 1989 

LE PIŒSIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit : 

,M;ticle 1er.- Est approuvée la Déc~sion-Loi N° 89-003/ ANR/CP du 
16 Mars 1989, portant amendement à la Loi N° 84-004 du 08 Mc,rs 1984 
fixant les modalités d'élection et le nombre des commissaires du 
Peuple à l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

Art~ck.._1,,- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat • 

Fait à COTONOU, le 12 Mai 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du 

conseil Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU 
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